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Saint-Brieuc, le 31/12/2021

VACCINATION CONTRE LA COVID-19
Déploiement de la campagne de vaccination des enfants âgés de 5 à 11 ans 

dans les Côtes d’Armor

Depuis le 22 décembre 2021, les parents qui le souhaitent peuvent faire vacciner leurs enfants âgés
de 5 à 11 ans.

Dans  le  contexte  épidémiologique  actuel  et  au  vu  des  données  disponibles  notamment  sur  son
efficacité, la Haute autorité de Santé (HAS) considère que le bénéfice individuel de la vaccination est
établi pour tous les enfants de 5 à 11 ans dans son avis formulé le 20 décembre 2021.

Pourquoi vacciner les enfants ?

Les enfants développent  rarement  une forme grave de Covid-19,  mais il  existe un risque et  pas
seulement chez les enfants vulnérables. La Haute Autorité de Santé souligne que « près de 80 % des
formes graves sont retrouvées chez des enfants sans comorbidités ».

Ainsi,  avec  l’arrivée  du  variant  Omicron  plus  contagieux  que  le  variant  Delta,  on  assiste  à  une
augmentation des cas de formes sévères chez les enfants de 5 à 11 ans, notamment aux USA.

Dans les Côtes d’Armor, avec un taux d’incidence qui n’a jamais été aussi haut : 524,17 pour 100 000
habitants et un taux de positivité de 9,27% en population générale au 31 décembre 2021, le
risque de contamination des enfants scolarisés, dans la perspective de la rentrée est donc avéré.

Sur un plan épidémiologique, la vaccination des enfants permet de participer à la réduction de la
circulation  du  virus  dans  la  population  générale  et  donc  à  la  protection  des  personnes  les  plus
vulnérables.

Avec quel vaccin ?

Le vaccin Comirnaty (des laboratoires Pfizer/BioNTech) est utilisé pour les enfants, avec une dose
réduite au tiers par rapport à une dose pour adulte. 
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Selon la HAS, « dans sa formulation pédiatrique adaptée, le vaccin présente une très bonne efficacité
contre les variants majoritaires circulant actuellement, et sa capacité à prévenir les formes sévères
est excellente. »

1 ou 2 doses ?

Tout dépend si l’enfant a déjà été atteint par le SARS-CoV-2.

Comment le savoir ? En faisant un test rapide d'orientation diagnostique (TROD) sérologique qui,
avec une légère piqûre au bout d’un doigt, permet de détecter une infection ancienne par le virus en
quelques minutes. Ce test est fait lors de la première vaccination.

 Si l’enfant a déjà été atteint du SARS-CoV-2 : il ne recevra qu’une dose.
 Dans le cas contraire, il recevra 2 doses espacées à minima de 21 jours.

Où se faire vacciner ?

Lieu de vaccination
Date d’ouverture de
la vaccination des

enfants

Plateforme de
réservation

Contact téléphonique

Centre hospitalier de 
Lannion (uniquement 
pour les enfants à 
risque de forme grave)

15 décembre KELDOC

02 57 18 00 40

Maison médicale de 
garde du centre 
hospitalier de Saint-
Brieuc (uniquement 
pour les enfants à 
risque de forme grave)

20 décembre KELDOC

Centre hospitalier de 
Dinan (uniquement 
pour les enfants à 
risque de forme grave)

31 décembre Doctolib

Hôpital privé des 
Côtes d’Armor Plérin

A partir du 4 janvier, le
mardi et vendredi

uniquement pour les
enfants à risque de

forme grave

A partir du 5 janvier, le
mercredi pour les

enfants n’étant pas à
risque de forme grave

Doctolib

Centre de vaccination  A compter du 5 janvier KELDOC
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https://www.keldoc.com/centre-municipal-de-sante/ploufragan-22440/robien-saint-brieuc/centre-de-vaccination-de-robien-saint-brieuc?specialty=144&cabinet=16618
https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/plerin/centre-de-vaccination-covid-19-hopital-prive-des-cotes-d-armor-hcpa?highlight%5Bspeciality_ids%5D%5B%5D=5494
https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/saint-malo/centre-hospitalier-rene-pleven-dinan?highlight%5Bspeciality_ids%5D%5B%5D=5494
https://www.keldoc.com/centre-hospitalier/st-brieuc-22000/centre-hospitalier-yves-le-foll-saint-brieuc?specialty=144&cabinet=16544&category=-1&motive=103575
https://www.keldoc.com/centre-hospitalier/lannion-22300/centre-hospitalier-lannion-trestel?specialty=144&cabinet=16554&category=5169&motive=103583


de Saint Brieuc 
Beaufeuillage

les mercredis et
samedis

Centre de vaccination  
de Ploufragan 22 décembre KELDOC

Centre vaccination  de 
Pleumeur-Bodou 27 décembre KELDOC

Centre vaccination  de 
Loudéac 

A compter du 10
janvier

KELDOC

Centre vaccination  de 
Dinan  Centre des 
Congrès
21 Rue Victor Basch

A compter du 8 janvier,
le samedi

Doctolib

Centre vaccination  de 
Rostrenen 

 A compter du 5
janvier, le mercredi  

KELDOC

En complément de cette offre en établissement et en centre de vaccination,  la vaccination pourra
être réalisée en cabinet de ville par les professionnels de santé libéraux (médecins et IDE sur
prescription médicale) qui ont la possibilité de commander doses de vaccins pédiatriques.

Comment bien s’organiser en vue de cette vaccination des 5-11 ans ?

Les enfants doivent être obligatoirement accompagnés d’un parent. Ils suivront une consultation pré-
vaccinale systématique, réalisée nécessairement par un médecin qui permettra d’écarter les contre-
indications et conduira à la prescription. 

Il donc est important de se munir : 
 de l’attestation d’autorisation parentale complétée. Elle est disponible sur le site du Ministère

des Solidarités et de la santé ;
 de la carte d’assuré social à laquelle est rattaché l’enfant ;
 du carnet de santé de l’enfant.

Si l’enfant a déjà été infecté par la covid-19, se munir également d’une copie du certificat de test
positif de plus de deux mois (PCR, antigénique ou sérologique).

La vaccination des enfants : une FAQ disponible sur le site du ministère de la santé : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-suis-un-particulier/la-vaccination-
des-enfants 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-suis-un-particulier/la-vaccination-des-enfants
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/je-suis-un-particulier/la-vaccination-des-enfants
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_autorisation_parentale_vaccin_covid-19.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_autorisation_parentale_vaccin_covid-19.pdf
https://www.keldoc.com/cabinet-medical/rostrenen-22110/salle-des-fetes-rostrenen/centre-de-vaccination-de-la-salle-des-fetes-rostrenen?specialty=144&cabinet=17001
https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/saint-malo-et-dinan/gh-rance-emeraude-vaccination-covid?highlight%5Bspeciality_ids%5D%5B%5D=5494
https://www.keldoc.com/centre-municipal-de-sante/loudeac-22600/centre-de-vaccination-loudeac-foyer-municipal/centre-de-vaccination-loudeac-foyer-municipal?specialty=144&cabinet=16807
https://www.keldoc.com/centre-municipal-de-sante/pleumeur-bodou-22560/centre-de-vaccination-de-lannion/centre-de-vaccination-de-lannion-salle-des-ursulines?specialty=144&cabinet=16700
https://www.keldoc.com/centre-municipal-de-sante/ploufragan-22440/robien-saint-brieuc/centre-de-vaccination-de-robien-saint-brieuc?specialty=144&cabinet=16618
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